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Fiche technique du séjour 

Le massif du Mézenc Gerbier 
en raquette à neige douce 

Séjour accompagné en étoile pour adultes - 5 jours / 4 nuits – pension complète 

 

Explorez le massif Mézenc Gerbier en raquettes à neige ! composé de hauts-plateaux parsemés de volcans, 

vous profitez de magnifiques paysages enneigés sans trop forcer ! Pendant 4 demi-journées, vous êtes 

encadrés en toute sécurité par un professionnel de la montagne, moniteur des Chalets du Mézenc. 

Présentation 
Chaque jour, un accompagnateur en montagne vous emmène le matin, chaussé de raquettes, randonner 

dans les plus jolis coins du massif Mézenc Gerbier. En plus de vous encadrer en toute sécurité, votre guide 

vous fait découvrir l'histoire du massif, vous apprend à reconnaître les traces d'animaux, vous parle des 

multiples volcans qui ont façonné le relief... Pendant vos temps libres, visitez la région aux multiples 

curiosités, testez le Lugik Park, lancez-vous sur les pistes de ski de fond ou de ski alpin du domaine des 

Estables. 

Points forts du séjour 
• 4 demi-journées de raquette à neige avec guide  

• 3 demi-journées libres, pour se reposer ou découvrir la région autrement 

• un massif et des hauts-plateaux aux panoramas remarquables ! 

• un hébergement en gite de groupe confortable, en chambres, avec des salles d'activités 

• des petits groupes de 8 à 15 personnes en randonnée 

• un encadrement des randonnées par des professionnels de la montagne, habitant le massif et 

passionnés par leur territoire 

• des randonnées en étoile avec possibilité de rester aux Chalets en cas de fatigue 

• des repas préparés sur place avec un maximum de produits locaux. 

Programme 
Jour 1 : Arrivée 
L'arrivée est possible à partir de 16h. Vous avez le temps de vous installer, de prendre connaissance des 

lieux et même de vous balader dans le village. Le repas est servi à 19h30, donc nous vous conseillons 

d'arriver avant 19h00 pour avoir au moins le temps de vous installer. 

Jour 2 : Découverte du massif 
Matin 

Pour découvrir l’activité en douceur, votre guide vous emmène à proximité des Chalets du Mézenc. C’est 

l’occasion de faire vos premières traces dans la neige avec les raquettes, des engins en plastique faciles à 

apprivoiser ! Votre guide vous présente le village des Estables et le massif du Mézenc : un village millénaire 

où les paysans se sont installés, malgré l’altitude, pour élever autrefois les vaches mézines, réputées pour 

leur viande. Aujourd’hui, c’est le pays du Fin Gras du Mézenc, une viande de bœuf labellisée AOC. 



MAJ : 17/10/2025 

Durée : entre 2h30 et 3h00. 

Après-midi 
Vous pouvez partir vous promener "en liberté" parmi les chaumières du hameau de Bigorre ou dans le 

village de Moudeyres, à proximité des Estables.  

Jour 3 : Le mont Mézenc 
Matin 

C'est parti pour l'ascension du mont Mézenc, le "géant des Cévennes" ! Même s'il est l'un des plus hauts 

sommets du massif Central, son ascension n'est pas très difficile et offre aux courageux un panorama 

extraordinaire sur toute la chaine des Alpes et les sommets d'Auvergne, si la météo nous le permet bien 

entendu ! et si le vent a soufflé les jours précédents, vous admirez les pins recouverts de neige, semblables 

à des sculptures éphémères. 

Durée : entre 2h30 et 3h00. 

Après-midi 
Si vous n’êtes pas fatigués, vous pouvez partir sur les chemins balisés « raquettes » au départ de la maison 

forestière. Pas besoin d’être accompagnés ! 

Jour 4 : Les sources de la Loire 
Matin 

Votre accompagnateur vous emmène aux sources de la Loire, au pied du mont Gerbier de Jonc. Marchez au 

milieu des forêts de hêtres aux allures de contes de fée, longez et traversez le fleuve des rois, qui n’est ici 

qu’un petit ruisseau, avec vos raquettes à neige aux pieds ! 

Durée : entre 2h00 et 2h30. 

Après-midi 
C'est une après-midi de repos qui vous est proposée, mais n'hésitez pas à tester le Lugik Park des Estables, 

espace de luges 4 saisons. Ou alors pourquoi ne pas faire un tour en ski de fond sur les pistes du domaine 

nordique des Estables ? Si le domaine alpin des Estables est ouvert, vous pouvez même vous lancer pour 

quelques descentes ! 

Jour 5 : Le mont Chaulet 
Matin 

Votre accompagnateur vous emmène en raquette à neige sur le mont Chaulet à proximité des Estables. 

C’est l’occasion de profiter d’un joli panorama sur le Cirque des Boutières et sur les Sucs des Chartreux. Le 

cirque et le sommet sont d’anciens volcans, dont l’histoire et la formation vous sont racontées. Sur le 

chemin, vous pouvez croiser quelques traces d’animaux que votre guide s’empresse de vous détailler. 

Durée : entre 2h30 et 3h00. 

Après-midi 
Avant de quitter le massif, pourquoi n’iriez-vous pas au Puy en Velay sur les traces de Saint-Jacques et des 

milliers de pèlerins ? montez à la cathédrale, classée au Patrimoine Mondial de l’Humanité, visitez la 

chapelle Saint-Michel d’Aiguilhe au sommet d’une cheminée volcanique, ou déambulez dans la vieille ville. 
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À noter : 
Le programme, les circuits et les temps de marche sont donnés à titre indicatif et peuvent varier en 

fonction de plusieurs éléments (ex : conditions météorologiques, état du terrain, fatigue du groupe…). 

Faites confiance à votre accompagnateur qui sait adapter au mieux les circuits pour vous satisfaire et pour 

votre sécurité. 

Informations techniques 
Accueil le 1er jour 
Vous pouvez vous présenter aux Chalets du Mézenc à partir de 16h et jusqu’à 19h, au grand ou au petit 

chalet en fonction des informations que nous vous aurons données au moment de la réservation. Si vous 

pensez arriver après 19h, informez-nous de votre heure d’arrivée. 

Si vous souhaitez venir plus tôt, nous pouvons garder vos bagages dans une pièce si vos chambres ne sont 

pas prêtes et vous pouvez vous installer au foyer, à moins que vous préfériez partir vous promener. 

Le repas étant servi à 19h30, nous vous demandons d'arriver si possible avant 19h00. 

Dispersion 
Le séjour se termine le 5e jour après le déjeuner. Les chambres sont à libérer pour 10h00. Nous pouvons 

garder vos bagages dans une pièce après avoir libéré vos chambres si vous le souhaitez. 

Encadrement du séjour 
Vous êtes encadrés pour les 4 demi-journées de raquette à neige par un Accompagnateur En Montagne 

professionnel, avec un brevet d'état ou un diplôme d'état. Au sein de l'équipe des Chalets du Mézenc, trois 

accompagnateurs vous font découvrir avec passion le territoire sur lequel ils sont installés. D'autres 

accompagnateurs du massif peuvent également venir en renfort s’il y a beaucoup de participants. 

Coordonnées de l'hébergement 
Vous êtes logés aux Chalets du Mézenc, au grand ou au petit, en fonction des disponibilités et de la taille de 

votre groupe. 

Grand Chalet du Mézenc 
5 rue du Rouzoulin 
43150 Les Estables 
 04 71 08 35 36 

      GPS : 44.906922 / 4.157789 

Petit Chalet du Mézenc 
Chemin des Dentellières 
43150 Les Estables 
 04 71 08 35 36 

      GPS : 44.903624 / 4.158486 
 

Nombre de participants 
Nombre maximum de randonneurs par groupe : environ 15. S'il y a plus de participants au séjour, d'autres 

groupes seront mis en place. 

Nombre minimum de participants pour que le séjour puisse se faire : 8. Si le nombre de participants est 

insuffisant, nous nous réservons le droit d’annuler le séjour, au plus tard 21 jours avant le début du séjour 

(voir le chapitre « formalités / conditions d’annulation » plus bas). 
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Niveau de difficulté : moyen. 
Niveau de difficulté physique (sur une échelle de 1 à 5) : 2-3 en fonction des groupes. Les circuits sont 

adaptés en fonction des groupes. S'il y a plusieurs groupes, des groupes de niveau peuvent être mis en 

place. 

Niveau technique : la raquette à neige ne demande pas de technique particulière, on apprend très vite à 

marcher avec et on finit presque par les oublier. 

Données générales des parcours : 

• entre 150 et 250 m de dénivelée par demi-journée 

• distance comprise entre 4 et 6 km suivant la difficulté 

• temps de marche (pauses comprises) de l’ordre de 2h30 à 3h00 

Matériel de raquette 
Nous vous fournissons les raquettes à neige ainsi que les bâtons. 

Hébergement / Restauration 
Au pied du mont Mézenc, l’équipe des Chalets du Mézenc vous accueille dans le Parc Naturel Régional des 

Monts d’Ardèche. 

Le séjour est en formule pension complète, incluant l’hébergement et les repas du petit-déjeuner, du 

déjeuner et du dîner, du jour 1 soir au jour 5 midi inclus. Vous êtes logés en chambres individuelle, double, 

triple ou quadruple selon la disponibilité, au Grand Chalet (au-dessus du village) ou au Petit Chalet (dans le 

village). Chaque chambre dispose d’une salle d’eau avec douche et de WC privatifs. 

Pour la restauration, nous préparons les repas sur place avec un maximum de produits locaux et bio. Si 

vous avez un régime particulier, merci de nous en informer au moment de la réservation. 

En fin de repas, nous vous demandons votre aide pour débarrasser les tables. 

Pour les soirées, une salle d'activité est mise à disposition de chaque groupe. 

Déplacements en cours de séjour 
Pendant le séjour, vous êtes transportés en bus (59 places et 30 places) ou en minibus (8 places) 

appartenant aux Chalets du Mézenc pour accéder au départ des randonnées encadrées. La plupart du 

temps, les bus sont conduits par les accompagnateurs en montagne, titulaires du permis transport en 

commun. Pour les temps libres, vous devrez utiliser votre véhicule personnel si vous prévoyez des activités, 

sauf si c’est au village. 

Portage des bagages 
L’hébergement étant le même pendant toute la durée du séjour, il n’y a pas de portage de bagages. Vous 

n’aurez avec vous en randonnée que votre sac-à-dos pour la demi-journée. 
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Équipement et matériel individuel à prévoir 
Lorsque vous préparez votre sac-à-dos, ayez à l'esprit qu'en montagne le temps change vite, en hiver 
comme en été. Il faut donc prévoir une tenue chaude, une tenue plus légère ainsi qu'une tenue pour la 
pluie si malheureusement elle remplace la neige ; sans oublier une tenue pour le soir. 

Ce qui est indispensable : 
• Serviettes et gant de toilette (ils ne sont pas fournis) 

• Veste imperméable, coupe-vent et respirante (type Gore-Tex) 

• Pantalon de marche étanche et confortable mais pas trop chaud (jeans fortement déconseillés) 

• Collant à rajouter en cas de grand froid 

• Sous-vêtements respirants 

• Veste en polaire fine ou en duvet et veste en polaire épaisse (à adapter en fonction de la météo) 

• Gants chauds ou moufles 

• Bonnet 

• Plusieurs paires de chaussettes de randonnée chaudes ou chaussettes de ski 

• 1 paire de chaussures de randonnée obligatoirement montantes et récentes : un bon maintien des 

chevilles est important ; les chaussures « après-ski » sont fortement déconseillées et les chaussures 

basses seront refusées. Attention : après quelques années, même lorsque les chaussures ont peu servi, 

les semelles peuvent se décoller complètement. 

• 1 tenue de rechange confortable pour le soir 

• 1 paire de chaussures pour marcher au village 

• 1 paire de chaussons ou sandales pour circuler dans le chalet 

• 1 sac à dos de randonnée (de 30 à 40 litres) 

• 1 gourde d’1.5 litre 

• Lunettes de soleil 

• Crème solaire 

• A ne pas oublier dans le sac-à-dos : un porte-feuille léger avec un peu de monnaie + carte d'identité + 

carte Vitale. 

Ce qui peut être utile : 
• 1 cagoule en cas de mauvais temps 

• 1 écharpe 

• 1 masque de ski en cas de mauvais temps, plus protecteur en cas de vent et neige 

• 1 paire de guêtres 

• 1 paire de bâtons de randonnée télescopiques ; mais nous pouvons vous fournir une paire de bâtons 

rigides 

• Appareil photos 

• Jumelles 

• Un petit sac poubelle pour ramener vos déchets (mouchoirs...) 

• Un sifflet (pour signaler sa présence de loin si on s’égare) 

• Une pharmacie personnelle (élastoplaste, double peau contre les ampoules, désinfectant, 

pansements…). De nombreux produits ou médicaments ne peuvent être administrés que sur 

prescription médicale (doliprane, bétadine…). L’accompagnateur ne pourra donc pas vous les donner, 

sauf sur ordre du SAMU en cas d’urgence. Il vaut donc mieux prévoir. 

• Une couverture de survie (c'est léger, peu volumineux, pas cher, mais ça peut être très utile). 
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Tarifs 
Séjour en chambre triple / quadruple :  385 € par adulte en pension complète.  

Séjour en chambre double :  430 € par adulte en pension complète.  

Séjour en chambre individuelle :  480 € par adulte en pension complète.  

Minimum de participants : 8. 

Le prix comprend : 
• L'encadrement par un Accompagnateur en Montagne diplômé d'état pour 4 demi-journées de 

randonnée en raquette à neige, 

• Le prêt des raquettes à neige et des bâtons, 

• L'hébergement en gîte de groupe, en chambre de 2 à 4 personnes maxi (draps et linge de toilette 

fournis), 

• La pension complète (petits-déjeuners, déjeuner et dîners) du dîner du Jour 1 au déjeuner du Jour 5, 

• Le café et le vin (1/4 litre par personne), 

• Le transfert aller / retour en bus ou minibus des Chalets du Mézenc pour rejoindre les points de départ / 

arrivée des randonnées. 

Le prix ne comprend pas :  
• Le déplacement aller / retour de votre domicile au point d’accueil / dispersion du séjour, 

• Les boissons et les achats personnels, 

• La taxe de séjour pour les adultes : 0.80 € par nuit et par personne, 

• Les visites de musées éventuellement organisées en cas de très mauvais temps, 

• Les assurances, 

• Et tout ce qui n'est pas mentionné dans la rubrique « le prix comprend ». 

Formalités 
Modalités d’inscription 

Disponibilités 
Contactez-nous pour connaître les disponibilités : 

• par téléphone au 04 71 08 35 36 

• par mail à contact@leschaletsdumezenc.fr 

Pré-réservation 
Les Chalets du Mézenc sont ouverts toute l’année sur réservation. Les autres demandeurs seront reçus 

suivant les disponibilités. 

• Cas d’un séjour classique avec hébergement en demi-pension ou pension complète : après le premier 

contact, nous posons une option sur les chambres. Nous vous envoyons une proposition / devis. Nous 

maintenons l'option pendant 15 jours pour vous laisser le temps de valider votre inscription. 

• Cas des séjours "clés en main" : après avoir pris en compte vos demandes, nous vous envoyons un mail 

d'inscription. Une option est posée pour bloquer les chambres pendant 15 jours, pour vous laisser le 

temps de valider votre inscription. 
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• Cas des séjours "sur mesure" : après le premier contact, nous posons une option sur les chambres. Nous 

montons ensemble votre séjour puis nous vous envoyons une proposition / devis. Nous maintenons 

l'option pendant 15 jours pour vous laisser le temps de valider votre inscription. 

Confirmation de l'inscription 
1) Pour confirmer votre inscription, nous vous demandons de nous renvoyer le devis signé avec un 1er 

acompte :  

o Pour les individuels, le 1er acompte correspond à 50 % du montant du séjour. 

o Pour les groupes d’adultes, scolaires et centres de loisirs, le 1er acompte correspond à 30 % du 

montant du séjour. 

2) À 90 jours de la date du début du séjour, un 2e acompte est demandé pour les groupes d’adultes, 

scolaires et centres de loisirs, correspondant à 20 % du montant du séjour. 

3) Le solde du séjour est demandé à la fin du séjour, ou à réception de la facture pour les scolaires et les 

centres de loisirs. 

Modes de paiement 
Vous pouvez régler par carte bancaire, chèque, virement, chèques vacances ANCV et coupons sports ANCV. 

Frais d’annulation 
En cas d’annulation de votre part : 

Une annulation, quelle qu’en soit la date, ne dispense pas du paiement intégral des sommes dont vous êtes 

redevable. Toute modification ou annulation doit parvenir par courrier aux Chalets du Mézenc (le cachet de 

la poste faisant foi). En cas d’annulation du client, les retenues sont les suivantes : 

• Frais d'annulation pour les individuels :  

o À plus de 15 jours de la date du départ : 25 % du montant du séjour. 

o À 15 jours et moins de la date du départ : 50 % du montant du séjour. 

• Frais d'annulation pour les groupes d’adultes (lorsque tout le groupe annule) :  

o À plus de 90 jours de la date du départ : l’acompte est remboursé, déduction faite de 50 € 

pour frais de dossier. 

o De 90 à 31 jours de la date du départ : 25 % du montant du séjour. 

o De 30 à 15 jours de la date du départ : 50 % du montant du séjour. 

o De 14 à 4 jours de la date du départ : 75 % du montant du séjour. 

o À moins de 4 jours de la date du départ : 100 % du montant du séjour. 

• Frais d’annulation pour les scolaires et centres de loisirs :  

o À plus de 90 jours de la date du départ : 20 % du montant du séjour. 

o De 90 à 31 jours de la date du départ : 50 % du montant du séjour. 

o De 30 à 15 jours de la date du départ : 70 % du montant du séjour. 

o À moins de 15 jours de la date du départ : 100 % du montant du séjour. 

• Cas d’annulation d’un participant pour une réservation de groupe :  

o Pour motif médical ou décès d’un proche (sur justificatif), l’acompte est remboursé pour le 

participant absent. 

o Pour tout autre motif, les frais d’annulation pour les individuels s’appliquent. 

En cas d’annulation de la part des Chalets du Mézenc : 
Les Chalets du Mézenc se réservent le droit d’annuler un séjour si le nombre minimum de participants n’est 

pas atteint, ou par suite de conditions particulières (sécurité des voyageurs incertaine, force majeure, 

etc…). Une annulation de notre part intervient au plus tard 21 jours avant le début du séjour. Dans le cas 
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d’une annulation pour nombre insuffisant de participants, les Chalets du Mézenc peuvent vous proposer un 

report du séjour que vous pouvez décliner. Si vous refuser le report, vous serez intégralement remboursés 

des sommes versées, mais vous ne pourrez pas prétendre à une indemnité. 

Interruption de séjour 
Tout séjour commencé est facturé en totalité. 

Assurances 
Chaque participant s'engage à avoir : 

• une carte d’identité en cours de validité 

• une carte vitale 

• une assurance en Responsabilité Civile : chaque participant doit être couvert en RC dans le cadre d’une 

activité randonnée à titre de loisirs. 

Les Chalets du Mézenc vous proposent avec leur partenaire l'ANCEF le Passeport Montagne incluant : 

• une assurance couvrant les activités sportives en montagne ou en plein air, 

• les frais de rapatriement, 

• les frais de recherche, de secours et d'évacuation, 

• le remboursement des frais engagés 

• et une protection juridique. 

Vous pouvez y souscrire en ligne en 3 clics sur www.passeportmontagne.com  

Les Chalets du Mézenc vous conseillent d'avoir une assurance assistance / rapatriement et une assurance 

annulation. Ces assurances sont fortement conseillées. Elles sont parfois incluses avec votre carte bancaire. 

Organisation des séjours 
Les Chalets du Mézenc organisent depuis de nombreuses années vos séjours. À ce titre, les Chalets du 

Mézenc sont tenus d'afficher les informations suivantes : 

Les Chalets du Mézenc 
5 rue du Rouzoulin - 43150 LES ESTABLES - Tel : 04 71 08 35 36 
contact@leschaletsdumezenc.fr - www.leschaletsdumezenc.fr 
SIRET 510 004 609 00010 
Immatriculation au registre des opérateurs de voyages et de séjours : IM043250001. 
Garantie financière : GROUPAMA ASSURANCE-CREDIT & CAUTION N°4000718817/0. 
Assurance RC Pro : GENERALI IARD, 2 rue Pillet-Will, 75009 PARIS. Police AR471367 
 

 

http://www.passeportmontagne.com/

